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Procédure de candidature 2008 

 
La procédure de candidature 2008 a marqué la première utilisation du nouveau système à deux 
phases qui avait été approuvé lors de la Session du CIO de décembre 1999.  
 
La première phase de la procédure, appelée “procédure d’acceptation des candidatures” ou “phase 
des villes requérantes”, a été conduite sous l’autorité de la commission exécutive du CIO. Durant 
toute cette phase, toutes les villes étaient considérées comme des “villes requérantes”.  
 
À l’issue de la procédure d’acceptation des candidatures, les villes acceptées comme “villes 
candidates” entraient dans la deuxième phase appelée ”procédure de candidature” ou “phase des 
villes candidates”. 
 

Phase des villes requérantes / Procédure d’acceptation des candidatures 

 
VILLES REQUÉRANTES1 

 

Bangkok (Thaïlande) 
Beijing (République populaire de Chine) 

Le Caire (Egypte) 
La Havane (Cuba) 
Istanbul (Turquie) 

Kuala Lumpur (Malaisie) 
Osaka (Japon) 
Paris (France) 

Séville (Espagne) 
Toronto (Canada)

 

 

1
Les villes requérantes sont citées dans l’ordre du tirage au sort. 

 
 

PRINCIPALES ÉTAPES POUR LES VILLES REQUÉRANTES 
 

1
er

 février 2000  Date limite à laquelle les CNO devaient avoir soumis le 
nom d’une ville requérante. 

24 février 2000  Tenue d’une réunion d’information préliminaire du CIO à 
l’intention des villes requérantes. 

25 février - 20 juin 2000  Durant cette période, les villes requérantes ont été 
invitées à préparer leurs réponses au “Questionnaire 
pour les villes demandant à être candidates à 
l'organisation des Jeux de la XXIXe Olympiade en 2008”. 

20 juin 2000  Date limite à laquelle les villes requérantes devaient avoir 
soumis leurs réponses au “Questionnaire”. 

21 juin 2000 - 28 août 2000  Examen des réponses des villes requérantes par un 
groupe de travail du CIO sur l’acceptation des 
candidatures.  

28 août 2000  Présentation du rapport du groupe de travail du CIO sur 
l’acceptation des candidatures à la commission exécutive 
du CIO.  

 Fin de la phase des villes requérantes avec l’acceptation 
par la commission exécutive des villes qui entrent dans la 
phase des villes candidates. 

 

http://www.olympic.org/fr/content/Footer-Pages/Documents/Host-City-Elections/
http://www.olympic.org/fr/content/Footer-Pages/Documents/Host-City-Elections/
http://www.olympic.org/fr/content/Footer-Pages/Documents/Host-City-Elections/
http://www.olympic.org/Documents/Reports/FR/fr_report_287.pdf
http://www.olympic.org/Documents/Reports/FR/fr_report_287.pdf
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Phase des villes candidates / Procédure de candidature 

 
VILLES CANDIDATES2 

 

 

OSAKA 
 

Déjà ville hôte des Jeux Olympiques : non 
Précédentes candidatures au CIO : aucune 
Autres villes hôtes olympiques japonaises : 

 Jeux d’été – Tokyo 1964 

 Jeux d’hiver – Sapporo 1972, Nagano 1998 

 

 

PARIS 
 

Déjà ville hôte des Jeux Olympiques : Jeux d’été 
1900, Jeux d’hiver 1924  
Précédentes candidatures au CIO : 1900, 1924, 
1956 (compétition équestre), 1992  
Autres villes hôtes olympiques françaises : 

 Jeux d’été – aucune  

 Jeux d’hiver – Chamonix 1924, Grenoble 
1968, Albertville 1992 

 

TORONTO 
 

Déjà ville hôte des Jeux Olympiques : non 
Précédentes candidatures au CIO : 1996  
Autres villes hôtes olympiques canadiennes : 

 Jeux d’été – Montréal 1976 

 Jeux d’hiver – Calgary 1988 

 

BEIJING 
 

Déjà ville hôte des Jeux Olympiques : non 
Précédentes candidatures au CIO : 2000  
Autres villes hôtes olympiques chinoises : 

 Jeux d’été – aucune 

 Jeux d’hiver – aucune 

 

ISTANBUL 
 

Déjà ville hôte des Jeux Olympiques : non 
Précédentes candidatures au CIO : 2000, 2004 
(ville candidate) 
Autres villes hôtes olympiques turques : 

 Jeux d’été – aucune 

 Jeux d’hiver – aucune 

 
2 

Les villes candidates sont citées dans l’ordre du tirage au sort. 
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PRINCIPALES ÉTAPES POUR LES VILLES CANDIDATES 
 

28 août 2000  La décision de la commission exécutive du CIO 
d’accepter Osaka, Paris, Toronto, Beijing et Istanbul 
comme villes candidates a marqué la transition vers la 
deuxième phase de la procédure de candidature 2008.   

6 septembre 2000  Date limite pour la signature de la Procédure de 
candidature par chaque ville candidate et son CNO.  

25 septembre 2000  Tenue d’une réunion d’information du CIO à l’intention 
des villes candidates.  

septembre 2000 - 7 janvier 2001   Durant cette période, les villes candidates ont été 
invitées à préparer leur dossier de candidature.  

décembre 2000  Présentation de 10 minutes devant la commission 
exécutive du CIO par une petite délégation de chaque 
ville candidate. 

17 janvier 2001  Date limite à laquelle les villes candidates devaient avoir 
soumis leur dossier de candidature et versé un dépôt de 
USD 150 000 au CIO.  

Mi-février - mi-avril 2001  Durant cette période, la commission d’évaluation 2008 a 
effectué une visite de quatre jours dans chacune des 
villes candidates. 

Mi-mai 2001  Publication du  “Rapport de la commission d’évaluation 
du CIO  pour les Jeux de la XXIXe Olympiade en 2008”.  

13 juillet 2001  Fin de la phase de candidature lors de la Session du CIO 
avec les présentations finales des villes candidates et 
l’élection de Beijing comme ville hôte des Jeux 
Olympiques de 2008. 

 

112e Session du CIO, Moscou, 2001 

 
PRÉSENTATIONS DES VILLES CANDIDATES 

 
Dernière étape pour chacune des villes candidates 2008 : une présentation devant la 112

e
 Session du 

CIO le 13 juillet 2001 à Moscou. Chaque présentation durait au maximum 45 minutes et chaque 
délégation comprenait six représentants officiels, quatre conseillers ainsi que les membres du CIO 
dans le pays. La présentation était suivie de questions.  
 

RAPPORT DE LA COMMISSION D’ÉVALUATION 2008  
 

À la suite des présentations des villes candidates, et avant la tenue du vote, la commission 
d’évaluation 2008 a présenté son rapport à la Session.  

 
VOTE 

 
Comme indiqué ci-dessus, le vote pour élire la ville hôte des Jeux de la XXIXe Olympiade a eu lieu le 
13 juillet 2001 au scrutin secret. Conformément au règlement du vote, seuls les membres du CIO qui 
n’étaient pas originaires d'un pays présentant une ville candidate étaient autorisés à voter. Le résultat 
du vote fut le suivant, Beijing ayant été élue ville hôte au deuxième tour de scrutin. 

http://www.olympic.org/fr/content/Footer-Pages/Documents/Host-City-Elections/
http://www.olympic.org/Documents/Reports/FR/fr_report_299.pdf
http://www.olympic.org/Documents/Reports/FR/fr_report_299.pdf
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Tours de scrutin 1 2 

Osaka 6 - 

Paris 15 18 

Toronto 20 22 

Beijing 44 56 

Istanbul 17 9 

 
ANNONCE DE LA VILLE HÔTE DES JEUX DE L’OLYMPIADE DE 2008  

 

“Je suis ravi d’apprendre que 
Beijing a obtenu le droit 

d’organiser les Jeux de la 
XXIXe Olympiade en 2008.” 

“Le gouvernement et le 
peuple chinois apporteront 

tout leur soutien à Beijing afin 
de faire des Jeux Olympiques 

de 2008 un grand 
rassemblement pour diffuser 

l’esprit olympique, promouvoir 
la paix mondiale et accroître 
l’amitié entre les peuples du 

monde.”  
 - Chef de l’État chinois, Jiang 

Zemin 

 
         © CIO / Giulio Locatelli 

 
SIGNATURE DU CONTRAT VILLE HÔTE 

 
Immédiatement après l’annonce de la ville hôte par le président du CIO, le Contrat ville hôte est signé 
par le CIO, les représentants de la ville élue et le CNO concerné. 
 


